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CONVENTION DE RESTAURATION SCOLAIRE 

ENTRE LA COMMUNE DE SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY  

LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, 

LE COLLEGE F VILLON ET LA Sté ELIOR 

 

 

 

 

ENTRE : 

 

LA COMMUNE DE SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY représentée par M. Jérôme GUYARD, 

Maire de la commune de Saint-Fargeau-Ponthierry agissant en exécution de la délibération du conseil 

municipal  n° n°DB20140408_1 du Conseil Municipal en date du 8 avril 2014,  

 

ci-après dénommée « La Commune »,  

 

LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par Monsieur Patrick SEPTIERS, 

Président du Conseil départemental, agissant en exécution de la délibération n° 5/04 du Conseil 

départemental en date du 26 septembre 2019, 

 

ci-après dénommé « Le Département », 

 

 

LE COLLEGE F .VILLON situé à Saint-Fargeau-Ponthierry, représenté par Monsieur Jean-Philippe 

SZABO, Principal agissant en exécution de la délibération du Conseil d’Administration du 1er juillet 

2019, 

  

ci-après dénommé « Le Collège », 

 

D’UNE PART 

ET 

 

LA Société ELIOR, représentée par ELRES, SAS, au capital de 1.324.944 Euros, Immatriculée au 

RCS Nanterre sous le numéro 662 025 196 Ayant son siège au 9-11, Allée de l'Arche à Paris la 

Défense CEDEX (92032), représentée par M. Pierre KNOCHE Directeur Général Délégué, agissant 

en exécution de la délibération du conseil municipal de la commune de Saint-Fargeau-Ponthierry en 

date du ……………………….…… lui donnant Délégation de Service Public (DSP) de la restauration 

scolaire du premier degré et de l’accueil périscolaire,  

 

ci-après dénommée « La Sté Elior »,  

  D’AUTRE PART 

 

 

 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

 

Les lois de décentralisation de 1982-1983 puis de 2004 ont transféré aux Départements une 

compétence en matière d’enseignement du second degré. 

 

A ce titre, le Département assure la construction, la reconstruction, l’extension, les grosses réparations, 

l’équipement et le fonctionnement des collèges situés sur son territoire.  
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Le Département assure aussi, en application des dispositions de l’article L. 213-2 du Code de 

l’éducation, la restauration scolaire dans les établissements dont il a la charge. 

 

En raison de l’augmentation du nombre d’élèves au collège François Villon à la rentrée 2019, le 

Département doit entreprendre des travaux d’agrandissement au sein de l’établissement. Dans l’attente 

de la mise en place de nouveaux bâtiments qui comprendront un service de restauration et afin de 

garantir une qualité de restauration scolaire à l’ensemble des collégiens rationnaires, la Commune 

propose une solution d’hébergement, au sein de l’école élémentaire Marie Curie située à proximité du 

collège, pour l’année scolaire 2019-2020. La Commune ayant confié la gestion de sa restauration 

scolaire par une délégation de service public à la Sté Elior, cette dernière assurera la prestation des 

collégiens. 

Il est donc nécessaire de définir des règles d’accueil des collégiens au restaurant scolaire de l’école 

élémentaire Marie Curie située 22 rue Marie Curie à Saint-Fargeau-Ponthierry. 
 

 

IL A ETE ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

 

La présente convention a pour objet de convenir, entre le Collège, la Commune propriétaire des 

locaux, la Sté Elior gestionnaire de la prestation et le Département, au titre de sa compétence relative 

au fonctionnement des Collèges, des conditions pratiques et financières d’accès au restaurant scolaire 

de l’école élémentaire Marie Curie pour les collégiens et leurs accompagnateurs à compter de la 

prochaine rentrée scolaire(date) .                  . 

 

Article 2 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 

 

2-1 Engagements de la Commune  

 

2-1-1 Mise à disposition de la salle de restauration 
 

La Commune s’engage à mettre à disposition du collège la salle de restauration scolaire de l’école 

élémentaire Marie Curie, les lundi, mardi, jeudi et vendredi en période scolaire. 

 

Le nombre maximum d’élèves accueillis au restaurant scolaire de l’école élémentaire Marie Curie est 

de 80 collégiens. 

 

Si pour des causes fortuites, la Commune ne pouvait pas mettre à disposition la salle de restauration 

scolaire de l’école élémentaire Marie Curie, elle s’engage à prévenir le collège dans les meilleurs 

délais. 

 

 2-1-2 : Horaires de restauration 

 

Les collégiens concernés arriveront au réfectoire de l’école à 13h10 pour en repartir à 13h45 au plus 

tard. 

 

2-1-3 : Les locaux 

 

Les collégiens sont accueillis dans les locaux affectés aux repas des élèves de l’école élémentaire 

selon les modalités définies entre la Commune et le Collège et sous la surveillance du collège. 

 

Locaux réservés à l’usage des collégiens :  

 Une salle unique comprenant la distribution et la restauration des collégiens 

 Des sanitaires spécifiques 
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Les collégiens n’auront pas accès à la cours de l’école élémentaire. 

 

Les élèves de l’école élémentaire quitteront le réfectoire au plus tard à 13h permettant un nettoyage 

des tables avant l’arrivée des collégiens. 

 

2-2 Engagements de la Sté Elior  

 

2-2-1 : Confection et distribution des repas 

 

La Sté Elior assure, sous sa responsabilité, la préparation, la confection et la distribution des repas des 

collégiens (dans la limite de 80 repas par jour), dans le respect de la réglementation en vigueur fixant 

les conditions d’hygiène et de sécurité et de qualité nutritionnelle applicables aux établissements de 

restauration collective à caractère social. 

 

Les menus sont élaborés par une commission des menus se réunissant entre chaque période de 

vacances scolaires. Ces menus sont établis pour l’ensemble des rationnaires sans distinction. Ils sont 

communiqués au collège à l’avance pour une période d’un mois. Les menus sont susceptibles de varier 

en fonction des livraisons ou autres problèmes pouvant intervenir, sans que cela ne soit contestable. 

 

Selon les recommandations en vigueur, les grammages servis aux collégiens seront adaptés. 

 

La composition des repas des élèves concernés par la présente convention se définit comme 

suit : 

 - une entrée, 

 - un plat principal et une garniture, 

 - un produit laitier, 

 - un dessert, 

 - du pain. 

 

Les pique-niques ne seront pas fournis par la Sté Elior dans le cadre de sorties scolaires ou de tout 

autre évènement. 

 

2-2-2 : Engagements financiers 

 

La Sté Elior facturera chaque trimestre et à terme échu au collège les repas consommés par ces 

collégiens. 

Pour l'année scolaire 2019/2020, le coût unitaire du repas applicable pour les élèves rationnaires du 

collège François Villon est fixé à 3,98 H.T. soit 4,20 T.T.C. 

 

 

2-3 : Engagements du Collège 

 

2-3-1 : Fréquentation du service de restauration 

 

Le Collège communique à la Sté Elior, par mail  le nombre de repas à prévoir pour un mois dans la 

limite de 80 repas par jours. 

 

En cas de sorties planifiées susceptibles de modifier les effectifs prévus ou si pour des causes diverses 

(journées pédagogiques…) des collégiens ne devaient pas déjeuner, le Collège s’engage à prévenir la 

Sté Elior, au moins une semaine à l’avance par mail. 

 

Les élèves du collège faisant l’objet d’un projet d’accueil individualisé alimentaire (PAI) ne rentrent 

pas dans ce dispositif d’accueil.   
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A la fin du repas, les accompagnateurs s’assurent que les collégiens débarrassent leurs plateaux 

conformément aux règles établies par la Commune. 

 

2-3-2 : Responsabilités  

 

Le Collège assume la responsabilité pleine et entière de ces élèves rationnaires et de leurs 

accompagnateurs, en quelque domaine que ce soit, de leur départ des locaux du collège jusqu’à leur 

retour accompli dans lesdits locaux.  

 

Le Collège reste le seul interlocuteur des parents des élèves du Collège François Villon. 

 

Il appartient au Collège de garantir la Commune, de tous dommages subis ou causés par un élève du 

collège ou un accompagnateur.  

 

2-3-3 : Engagements financiers 

 

Le Collège s’engage à verser à la Sté Elior les sommes dues au titre de la restauration des élèves 

rationnaires du Collège conformément aux dispositions de l’article 2-2-2 de la présente convention. 

 

Le Collège s’engage à transmettre au Département les factures qu’il aura acquittées au titre de cette 

prestation.   

 

 

2-4 Engagements du Département 

 

Le Département s’engage à prendre en charge la différence entre le prix du repas facturé au collège par 

la Sté Elior (4,20 € TTC) et le tarif appliqué aux familles (3,33 € pour l’année 2019 – tarif révisable 

annuellement), soit pour l’année 2019 une charge de 0.87 € par repas. 

 

Le Département s’engage à verser au Collège, une subvention correspondant à sa participation au 

repas des élèves pour toute l’année scolaire 2019/2020.  

Cette subvention sera attribuée de la manière suivante : 

 Premier acompte en septembre 2019, correspondant à la prévision de fréquentation des 

collégiens au premier trimestre de l’année scolaire 2019/2020, calculé sur la base de 80 repas 

par jour sur 55 jours de fonctionnement soit un montant total de 3 828 €. 

 Un deuxième acompte en janvier 2020, correspondant à la prévision de fréquentation des 

collégiens de janvier à avril 2020 calculé sur la base de 80 repas par jour sur 51 jours de 

fonctionnement soit un montant total de 3 550 €. 

  Un ajustement sera effectué au mois de juillet 2020 sur la base des acomptes déjà versés et du 

nombre réel des repas facturés pour l’année (au vu des factures payées et transmises par le 

collège). 

 

 

Article 3 : ASSURANCES 

 

La Commune, le Collège et le Département déclarent, chacun pour ce qui les concerne, être titulaire 

d’une assurance garantissant les risques inhérents à leurs obligations respectives. 

 

Article 4 : DATE D’EFFET-DURÉE  

 

La présente convention est conclue pour la période du 2 septembre 2019 au 23 juin 2020.  
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Article 5: RESILIATION 

 

En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, la convention 

est résiliée à l’expiration d’un délai de 2 mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, 

envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception, demeurée infructueuse. Cette résiliation ne 

donne lieu à aucune indemnité au profit du bénéficiaire. 

  

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment moyennant un 

préavis de 2 mois, par lettre recommandée avec avis de réception. 

 

Quel que soit le cas de la résiliation invoqué, les parties restent tenues d’exécuter les obligations 

résultant de la présente convention jusqu’à la date d’effet de la résiliation. 

 

Article 6 : MODIFICATION 

 

Toute modification à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant, à l’exception de celles 

concernant le tarif appliqué aux familles et la prise en charge du Département qui en découle. 

 

Article 8 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

Il est convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans l’application de la présente 

convention devra, au préalable à toute action devant la juridiction compétente, faire l’objet d’une 

concertation entre les parties en vue d’une solution amiable 

 

 

Fait en trois exemplaires originaux à ………………le …………….  

 

 

Pour le Département de Seine-et-Marne    Pour le Collège  

Le Président du Conseil départemental    Le Principal 

 

 

 

 

 

Pour la Commune de Saint-Fargeau-Ponthierry   Pour la Sté Elior 

Le Maire       M.  

 


